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En 2023, le Syndicat s’est engagé dans l’élaboraƟon d’un Plan de 
Paysages, orienté vers la transiƟon énergéƟque, avec le souƟen financier 
de l’ADEME et du Conseil Départemental des Vosges, afin de compléter 
les recommandaƟons du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 

Si le SCoT approuvé en 2021 a préconisé l’autonomie énergéƟque en 2050, il ne s’agit 
pas pour autant de faire n’importe quoi pour y arriver, notamment en maƟère de 
paysage. D’ailleurs, la loi Climat et Résilience l’a rappelé en renforçant les compétences 
paysagères des SCoT, alors qu’elle incitait aussi  les communes à définir dans l’urgence, 
leurs zones d’accéléraƟon de producƟon d’énergies renouvelables. 

L’élaboraƟon du Plan de Paysages a été l’occasion de prendre du recul pour affiner les 
condiƟons  dans  lesquelles  nous  allons  encourager  et  cadrer  le  développement 
énergéƟque  dans  nos  documents  d’urbanisme.  Elle  a  permis  de  mieux  idenƟfier  les 
caractérisƟques  et  les  valeurs  communes  qui  transparaissent  au-delà  de  la  variété  de 
nos  paysages  des  Vosges  Centrales.  Elle  a  ainsi  contribué  à  construire  une  culture 
paysagère partagée qui nous aidera à assurer une harmonie d’ensemble. 

Nous devrons dépasser une vision communale pour nous demander comment nos 
aménagements énergéƟques seront vus dans le paysage de nos voisins. Des acƟons 
d’accompagnement  paysager  seront  sans  doute  nécessaires  sur  le  plan  opéraƟonnel 
pour accompagner ces mutaƟons. 

En vous souhaitant une bonne lecture de ce FlashInfo mais aussi de l’Atlas des 
paysages et du guide de recommandaƟons en ligne sur le site internet du SCoT... 

Un  paysage  est  une  parƟe  de  territoire  perçue  par  la  populaƟon,  dont  le  caractère 
parƟculier est évoluƟf en raison de l’interacƟon de facteurs naturels et humains. 
Un Plan de Paysages est le projet territorial qui s’inscrit dans la conƟnuité de ceƩe 
dynamique de changement en trois temps pour : 
- Connaître ou réinterroger le territoire avec  le  regard  neuf  d’un  paysagiste  pour 
idenƟfier les évoluƟons et les valeurs paysagères, 
- Co-construire une stratégie avec des objecƟfs de qualité paysagère à  prendre  en 
compte  lors  de  la  planificaƟon  future  des  usages  des  sols,  en  concertaƟon  avec  les 
partenaires et les citoyens, 
- Agir en établissant un programme d’acƟons opéraƟonnelles impliquant  la 
mobilisaƟon de tous. 
Le groupement de bureaux d’études Folléa-GauƟer/Omnibus/Virage  énergie  a été 
recruté pour une assistance technique à l’élaboraƟon du Plan de Paysages des Vosges 
Centrales.  
Un Conseil  scienƟfique  pluridisciplinaire a apporté son avis et ses conseils aux étapes 
importantes de l’élaboraƟon du Plan de Paysages. 
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Le diagnosƟc a mis en lumière des valeurs paysagères partagées mais aussi les menaces qui pèsent           
sur elles : 
· Une diversité de paysages harmonieux sans être toutefois excepƟonnels, où les points de vue 

gagneraient à être mieux valorisés, 
· Des paysages agricoles de grande qualité ouvrant sur des horizons lointains, fragilisés par les mutaƟons 

structurelles et climaƟques, qui favorisent la dispariƟon de haies et l’implantaƟon de bâƟments 
agricoles ou d’ouvrages énergéƟques insuffisamment cadrés,    

· Des paysages patrimoniaux organisés par l’eau, confrontés à la diminuƟon des milieux humides, à la 
privaƟsaƟon des rives et à l’urbanisaƟon dans la vallée de la Moselle, 

· Des forêts de belle ampleur, menacées par le changement climaƟque, 
· Un patrimoine bâƟ porteur d’idenƟté lorraine, peu mis en valeur par le manque d’entreƟen et par 

l’urbanisaƟon récente hétérogène et de faible qualité, surtout dans les loƟssements et les zones 
économiques d’entrées de villes ou de villages, 

· Des routes ouvertes sur le paysage mais des mobilités acƟves (vélo, marche...) encore peu facilitées.  
Toutefois le potenƟel des paysages pour l’accueil des installaƟons de producƟon d’énergies renouvelables 
a été reconnu comme   important. 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) est garant des grands équilibres entre les divers usages du sol. 
Il a été approuvé en 2021 et il impose déjà des préconisaƟons aux documents d’urbanisme concernant les 
paysages : 

· IdenƟfier les éléments idenƟtaires du paysage et définir des règles de protecƟon, 
· Rendre inconstrucƟble une bande de 100 mètres de part et d’autre le long des axes verts, 
· Recenser le patrimoine vernaculaire et le protéger, 
· IdenƟfier et meƩre en valeur les entrées de villes et de villages, 
· Maintenir  une  qualité  environnementale  et  paysagère dans  le  système vert  (vallées de  la Moselle,  du 
Madon et du Coney), 

Il préserve aussi les composantes paysagères de l’urbanisaƟon avec la protecƟon : 
· des zones humides selon leur importance, 
· des lisières foresƟères avec la règle de recul de 30 mètres pour la construcƟon, 
· des coupures vertes de la vallée de la Moselle pour éviter les conurbaƟons, 
· de  la  Trame  verte  et  bleue où  les  construcƟons  sont  interdites  dans  les  réservoirs  de  biodiversité  et 
limitées dans les corridors écologiques. 
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D’ores et déjà, le SCoT encadre les implantaƟons d’installaƟons de producƟon énergéƟque : 
· en priorisant l’équipement photovoltaïque sur des toitures pour la producƟon d’énergies renouvelables, 

· en interdisant les centrales photovoltaïques au sol dans les réservoirs de biodiversité et dans les zones 
agricoles et foresƟères, sauf pour des expériences agrivoltaïques, 

· en interdisant l’éolien près des zones d’habitat et dans les corridors de migraƟon d’espèces protégées. 
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